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Le C-TEC dispose de l’habilitation IPÉRIA délivrée par les branches professionnelles du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile.

PRÉREQUIS

Objectifs pédagogiques

À l’issue de la formation, l'apprenant sera en mesure d’identifier les risques liés à son activité
professionnelle et de mettre en œuvre les actions permettant de préserver son bien-être et sa santé.

Contenus de la formation

Moyens pédagogiques

Évaluation - Reconnaissance des acquis

Exercer une activité d’assistant.e maternel.le/garde d’enfants ou de Salarié.e du
Particulier Employeur 

Si vous êtes en situation de handicap, merci de nous contacter au 01 40 37 27 07 afin que nous puissions prendre
toutes les mesures nécessaires pour vous accueillir dans les meilleures conditions.

SAVOIRS :
Les risques professionnels et leurs impacts : risques psychosociaux, risques de chutes, risques
infectieux, risques chimiques, risques dans les déplacements au sein du domicile et entre les domiciles.
L’ergonomie, l’appareil locomoteur et les troubles musculosquelettiques.
La charge mentale, l’épuisement et l’usure professionnelle.
Les obligations et les réglementations en vigueur en matière de responsabilité et d’assurance.
Les ressources et les structures de référence en termes de sécurité et de prévention des risques
professionnels.

SAVOIR-FAIRE : 
Repérer les risques liés à son activité professionnelle par une approche réflexive.
Mettre en place des actions de prévention des risques professionnels identifiés.
Utiliser les équipements de protection adaptés à la situation. 
Adopter les postures et les gestes professionnels prévenant les troubles musculosquelettiques.
Limiter ses gestes et ses déplacements et appliquer les principes d’économie d’effort.
Repérer et anticiper les signes d’épuisement professionnel. 
Se déplacer en respectant les règles de sécurité routière et de prudence élémentaire.
Organiser ses déplacements afin d'optimiser les temps de trajet.
Amorcer et développer une réflexion individuelle sur la sécurité dans sa pratique professionnelle.
Informer le particulier employeur de ses obligations en matière de responsabilité et d’assurance.

Documents pédagogiques, études de cas, jeux de rôle

Bilans oral et écrit 
Attestation de fin de formation


